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Président : M. Marc Flühmann 

Excusé(e)s : Fabrice Kaufmann, Christophe Schaller 

Procès-verbal : Isabelle Chappatte 

 

Ordre du jour Délibérations 

1. Comptes 2019 et 2020 Fin 2018, le compte en caisse se montait à 20'781.-. Fin 2019, le solde s’élevait à 22'810.-. Il n’y a pas eu d’achats de bocaux 

ces dernières années, donc on obtient un bénéfice grâce à la vente du stock. Pour les frais, il n’y a rien de vraiment changé, 

le nombre de membres reste similaire avec des cotisations à hauteur de 8'500.-. Des rémunérations sont aussi versées au 

responsable du rucher-école 1'200.-, à la caissière, à la secrétaire, aux responsables de la station. En 2019, il y a pour 1000.- de 

contribution de miel. Le bénéfice 2019 se monte à 815.- 

Les vérificateurs attestent de soldes justifiés, ils recommandent l’approbation de l’assemblée. 

Les comptes 2019 sont approuvés. 

Pour 2020, le compte courant est plus étoffé, à 26'519.-, ce qui est dû à la vente des bocaux. Il y a eu pour 3'600.- de vente 

de miel. Au total, il y a eu pour 9'366.- de vente marchandises. Une augmentation de l’assurance rucher est à noter, de 70.- à 

111.-. Sinon, il n’y a pas de montant extraordinaire. Le bénéfice s’élève à 798.97 

Les vérificateurs rappellent les chiffres et attestent avoir effectué les contrôles ad hoc. Ils recommandent l’approbation à 

l’assemblée. 

Les comptes 2020 sont approuvés à l’unanimité. 

 

2. Rapport des 

vérificateurs des comptes 

Cf. point précédent 

3. Budget 2021 Aucun achat particulier n’est à signaler. Les frais d’assurance étaient les mêmes. Il n’y a pas eu d’achats de bocaux. Comme 

l’année est écoulée, le budget n’est pas passé au vote. 
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4. Divers ➢ Marc évoque l’AG extraordinaire de la FACJ. Le changement de nom de la fédération ne sera finalement pas 

« abeilles Jura », mais sera « Fédération jurassienne d’apiculture ». La création d’un nouveau site était proposée, mais 

les offres étant très élevées, l’assemblée a décidé de rester chez l’hébergeur actuel. La présidente a présenté sa 

démission à la suite de cette assemblée, mais a accepté de rester encore 6 mois à l’essai. 

➢ Marc parle de la vulgarisation. Le programme a été communiqué aux membres. Il sera dans la prochaine revue au 

complet, puis dans la revue selon les dates. Il est rappelé que ces cours sont ouverts à tous dans le but de susciter des 

discussions et une certaine émulation. L’organisation de stamms pour l’année suivante est évoquée et reçoit un bon 

accueil. 

➢ Une question est posée : si le concours des ruchers existe encore. Marc répond que oui, il rappelle que c’est tous les 7 

ans. Des informations sont disponibles sur abeilles.ch. La dernière édition pour le Jura a eu lieu en 2016. Comme il n’a 

pas pu être organisé en 2020, le tournus devrait arriver dans le Jura en 2024 certainement. 

➢ Véronique demande s’il serait possible d’organiser une sortie, une fois passée la COVID. C’est une proposition à discuter 

en comité. 

➢ Christian demande s’il y a eu des postulations pour le poste de caissier-ère. Pas encore. 

 

Clôture Marc remercie chacun de sa collaboration et clôture la séance vers 20h15.  

 

 

 

   

Soulce, le 4 novembre 2021  

 


